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Office du miel sar
PRIX DE VENTE DU MIEL 1989

Marchandise en vrac: Miel contrôlé
1000 g

a) aux grossistes et aux grandes organisations Fr. 15.—
b) aux détaillants Fr. 16.—
c) aux consommateurs Fr. 18.—

Marchandise emballée (prix sans emballage) :

Poids net 500 g 1000 g

a) aux grossistes Fr. 8.— Fr. 16.—
b) aux détaillants Fr. 8.50 Fr. 17.—
c) aux consommateurs Fr. 9.50 Fr. 19.—

Les emballages seront facturés en plus, au prix de revient.

Ces prix ont été fixés par le comité de la Fédération suisse des
sociétés d'apiculture, réuni en séance du 4 février 1989 à Aarau. Il s'agit
de prix minimaux au-dessous desquels il n'est pas recommandé de vendre le
noble produit de nos abeilles, récolté avec tant de peine. La SAR invite tout
apiculteur à manipuler le miel avec beaucoup de soin, tant à l'extraction
qu'au conditionnement. Une propreté parfaite, une faible teneur en eau, un
bon poids et un emballage assurant une bonne conservation du miel sont de
rigueur. Un conseil : Faites-vous connaître par les consommateurs et faites-
nous connaître par votre miel contrôlé.

Office du miel SAR: V. Casutt

SUPPORT POUR RUCHES
Construction en tube zingué à chaud avec cuvette antifourmis et autres parasites

Pour 5 ruches: L 3,70 m, I 45 cm, h 42 cm Fr. 484.—
Pour 4 ruches: L 3,00 m, I 45 cm, h 42 cm Fr. 462.—
Pour 3 ruches: L 2,25 m, I 45 cm, h 42 cm Fr. 420.—
Pour 2 ruches: L 1,50 m, I 45 cm, h 42 cm Fr. 375.—

Construction sur mesure, devis sans engagement
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